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LE CONSEIL D'HYGIENE
Dans sa séance du 21 de ce mois, le Conseil d'hygiène de la pro-

vince de Québec a reçu, en députation, le Comité de santé de Mont-
réal. Yfl s'agissait d'avoir l'opinion au Conseil sur des questions con-
cernant les vidanges de la ville de Montréal.

Monsieur le président, le docteur Lachapelle, au nom du Con-
seil d'Hygiène, expliqua à la députation la valeur sanitaire des
résolutions suivantes, et leur importance pratique concernant la santé
publique. Voici ces résolutions:

" A " RESOLU.-QUe, dans l'intérêt de la salubrité publique, le mé-
lange des cendres et des détritus dans les matières de vidanges est
désirable vu que les cendres agissent alors comme absorbant et anti-
septique et retardent, par conséquçnt, la décomposition des matières
animales et végétales.

Que ce mélange de cendres et de détritus doit EN ENTIER ET
SANS TRIAGE P.RÉALABLE, passer par l'incinérateur afin que les
cendres et autres matière incombustibles contaminées par contact ou
voisinage, et quelquefois même saturées, soient complètement désinfec-
tées par la chaleur développée dans le four de l'incinérateur, ce qui
permet de les employer ensuite et SANS AUCUN DANGER pour le
remblai et autres fins.

Que copie de la présente résolution soit transmise à Son Honneur
le Maire et au Bureau d'Hygiène de la Cité de Montréal avec prière
d'en tenir compte lorsqu'il s'agira de renouveler le contrat pour l'enlè-
vement des vidanges.

" B" RESoLU.-Que le Conseil d'Hygiène est"d'avis que le curage
des fosses d'aisances fixes et le transport des matières en provenant
doivent être faits durant la nuit.

Qu'en transmettant la copie de la présente résolution au Maire et
au Bureau d'Hygiène de la Cité de Montréal, le Secrétaire attire leur
attention sur le pouvoir que les derniers amendements faits à la loi de
l'Hygiène publique donnent aux Conseils municipaux de prohiber les
fosses d'aisances fixes.-

Cette démarche de la part du Comité de santé de Montréal est
très louable. C'est une preuve évidente que les échevins qui compo-
sent ce Comité, comprennent les exigences et les intérêts sanitaires de la
ville. Espérons que nos échevins se rappeleront toujours à l'occasion
l'existence de notre Conseil d'hygène, D'ailleurs la science de l'hy-
giène exigent des études considérables que ne peuvent faire nos édites.
Alors à eux de se confier entièrement dans les conseils de nos hygié-
nistes officiels.
' Il a été décidé que le Dr Lachapelle et le Dr Craik représenteront
le Conseil au Cbngrès international d'hygiène qui aura lieu en août, à
Londres, tous deux ayant l'intention de faire un voyage en Europe
dans le cours de l'été prochain.

Le Dr Beaudry a présenté un rapport sur les conditions sanitaires
de la ville Québec.


